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en la demeure des Algoumequins (ce devait être la prononcia
tion du mot Algonquin) qui sont à quelques soixante lieues 
(île des Allumettes) éloignés de la grande rivière (Saint- 
Laurent).

En 1608, Champlain établit un poste permanent de traite à 
Québec et y retrouva les mêmes Sauvages qui lui promirent de 
le rencontrer, l’année suivante, au lac Saint-Pierre, ce qu’ils 
firent en effet. En 1610, la traite eut lieu à Montréal, près de 
la Douane à présent. II.y avait là des gens d’une tribu huron- 
ne du lac Simcoe qui descendaient à l’Ottawa par la rivière 
Rideau, si je'6e me trompe. Comme ils étaient amis des Algon
quins, cette route leur convenait mieux que de passer par le lac 
Ontario et le Saint-Laurent où les Iroquois les auraient guettés 
pour leur faire un'mauvais parti.

Une tribu de langue algonquine, -sous un chef nommé Iroquet, 
occupaient le territoire compris entre Vaudreuil et le Rideau. 
La Petite-Nation, autre peuplade algonquine, avant pour centre 
Papineauville. Les Grands-Algonquins, ou groupe principal 
des Sauvages de l’Ottawa, habitaient l’île des Allumettes, à 
vingt lieues au-dessus de notre capitale actuelle. Les Nipissi- 
riniens, aussi de langue algonquine, ne descendaient pas encore 
vers les Français ; car ils étaient plus éloignés et, d’ailleurs, le 
roi de l’île des Allumettes les soumettait à des tracasseries lors
qu’ils voulaient passer devant ses domaines.

Parlant des gens de la rivière Ottawa assemblés au lac Saint- 
Pierre l’été de 1609, Charlevoix les prend pour des Outaouas 
et il ajoute qu’il-s étaient “répandus en divers endroits de leur 
rivière dont ils se prétendaient si bien les maîtres absolus qu’ils 
avaient établi un droit de péage sur tous les canots qui la re
montaient ou la descendaient.” Cette phrase renferme trois 
erreurs. Elle dit, “Outaouais” au lieu que le nom est 
“Outaouas”. Elle place ces -Sauvages sur la rivière Ottawa, 
tandis qu’ils demeuraient à l’île Manitoualin. Elle attribue 
aux Outaouas le droit de péage qu’exerçait “ le Borgne de 
l’Ile”, c’est-à-dire le roi des Algonquins. Les Outaouas ne paru
rent sur l’Ottawa qu’en 1654 alors qu’il ne restait plus une 
seule cabane algonquine sur les bords de cette rivière.

Avec Champlain était un garçon d’une quinzaine d’années,
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